REGLEMENT INTERIEUR

Age minimum pour le cours éveil : 4 ans.

 A 6 ans (à l’entrée au CP) accès au cours de jazz débutant 

 Tenue exigée pour les cours

Classique : Cheveux attachés en chignon
- Une paire de ½ pointes rose de préférence en tissus (élastiques cousus sur le dessus)
- Une paire de collants (rose pâle)

- Un justaucorps (pastel)

- Un cache cœur (pour l’hiver)

.Jazz :

· Un pantalon de danse
· 1/2 pointes roses tissus (pas de noir, élastiques cousus sur le dessus)
· Jeans INTERDITS
· Les installations des locaux sont conformes aux normes. Il est donc recommandé de respecter les lieux.
· Les cours ne sont pas publics, les parents désirant rester sur place attendront les enfants dans le hall d’entrée. Le professeur ouvrira la porte à la fin du cours. (Une semaine de cours ouverts au public est organisée dans l’année)
· Il est interdit de fumer à l’intérieur des locaux. Le chewing-gum est interdit durant les cours.
· L’école décline toute responsabilité en cas de vols et conseille aux élèves de ne laisser ni argent, ni objet de valeur dans les vestiaires.

· Un gala de fin d’année  est organisé au « mur à gauche » de Saint Martin de Seignanx. Le spectacle n’est pas obligatoire, mais il reste pour les élèves la récompense d’une année d’efforts et la possibilité pour les parents d’apprécier les progrès. Les élèves qui auront accepté de participer au spectacle seront tenus d’une parfaite assiduité.

· Pour le spectacle, les costumes sont fournis par l’école de danse. Une participation à la location de 12 € par élève sera demandée 

PAIEMENT

Tous les règlements doivent être effectués au nom de STUDIO TEMPS DANSE 

Le prix établi est un forfait annuel payable en 11 chèques donnés en septembre ou en espèces. 
1 chèque comprenant le règlement de la licence et de la carte de membre soit 23€

10 chèques seront portés en chaque début de mois par la trésorière. Si un élève manque tout un mois pour raison de santé, le chèque est annulé sur présentation d’un certificat médical. De même si un élève arrête en cours d’année les chèques seront rendus. Tout mois commencé est dû.

Le nombre de cours est variable selon les mois.

L’école ferme durant les vacances scolaires.

Signature précédée de la mention                                           Fait  à……………………… le………………..

Lu et approuvé                                                                           

